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Indon&ic, IWlaisie, Philippines, Singapour et Thaïlande : 
pro j e.t de rt-solution 

Le Conseil de a&urit8, 

Notank avec une profonde préoccupation que la situation dans la région de 
l’Asi@ du Sud-Est s’est gravement d&tériorée, 

Pr6oCcu& par le fait que la friction croissante et la tension accrue dans 
la région et aux alentours ont provoqué une escalade des activitigs armées. et un 
BXaLg$ssement de la zone de conflit, . <.._ 

Re6Wettant~fond&nent l’intervention armée dans les affaires intérieures 
du Kampuchea d6mocratlque et l’attaque armge contre la Rgpublique socialiste du 
Viet Nam, 

Rk%tdrant son ferme attachement à la Charte des Nations Unies et aux 
principes accspt2;ds du droit international, 

SOUl.ignant que tous les Etats doivent s’abstenir, dans leurs relations 
internationales, de recourir & la menace ou a lPemploi de la force contre la 
sOuverainet6, ltint6grit6 territoriale ou l’ind6pendance de tout Etat, 

Conscieont de la responaabilit6 principale du maintien de la paix et de la 
&Cité internationales qui lui incombe en vertu de la Charte des Nations Unies, 

1, Demande instamment & toutes les parties de cesser immédiatement toutes 
les hostilît&; 

2, Demande, en outre Ei toutes les parties aux conflits de ramener leurs 
fcw2es dans leur propre pays; 

3. Fait rappel auxdites parties et aux Etats situés hors de la région pour 
qu’ils faesent preuve de la plus grande modération et s ‘abstiennent de tous actes 
qui pourraient conduire & une nouvelle escalade et à, un nouvel élargissement des 
confki.ts~ 

4, Rbaffirme que tous les Etats devront respecter scrupuleusement la 
souverainet6, ï~intkgrit6 territoriale et l’ind6pendance d’autres Etats; 
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51 Demande à toutes les parties aux conflzite- de r6 lël? 1fXlXV CIifS&-en& 
par des moyens pacifiques confomtient $ la Charte des Matians Unies; 

6, Accueille avec satisfaction l’offre de bCml OffiC@a du &XX 
g&&xLL dans Xa recherche d’une solution pacifique; 

7. Décide de rester saisi de lu question, 


